
PRÉFET
DU GARD
Liberté

Egalité
Fraternité

Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRETE n° 30.2026_05.29.00002

portant autorisation, pour la saison de chasse 2026-2027, de chasser le sanglier en battue, à l'affût ou à

l'approche, du 1er juin 2026 au 14 août 2026 et du 1er avril 2027 au 30 juin 2027, dans le cadre de la

prévention des dégâts aux cultures agricoles.

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment l'article R424-8;

Vu l'arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction
animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard;

des

Vu l'arrêté préfectoral du 21 mars 2024, publié au R.A.A. n°30-2024-03-21-00007 рortant délégation de
signature en matière d'administration générale à M. Sébastien FERRA, directeur départemental des
territoires et de la mer ainsi que la décision nº2026-SF-AG01 publiée au R.A.A. nº 30-2026-02-17-00005 du

17 février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEF-2025-05-20-00004 du 20 mai 2025 approuvant le schéma

départemental de gestion cynégétique (SDGC) du Gard 2025-2031;

Vu l'arrêté préfectoral nº30-2026-05-22-00007 du 22 mai 2026 relatif à l'ouverture et clôture de la chasse

pour la campagne 2026-2027 dans le département du Gard et approuvant les plans de gestion
cynégétique;

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du Gard réunie
formation plénière le 22 avril 2026 ;

en

Vu l'avis de la Fédération départementale des chasseurs du Gard en date du 29 mai 2026;

Considérant la nécessité de chasser le sanglier en battue, à l'affût ou à l'approche de manière anticipée
pour la prévention des dégâts aux cultures agricoles, dans le cadre de la mise en œuvre du
départemental de maîtrise des sangliers;

plan

Considérant la surface minimale d'un seul tenant nécessaire pour pratiquer une battue, celle-ci étant
inscrite dans le SDGC;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer
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ARRETE

ARTICLE 1

Le présent arrêté d'autorisation concerne exclusivement les détenteurs de droit de chasse figurant dans
l'annexe au présent arrêté.

Il s'agit de tous les détenteurs de droit de chasse adhérents à la Fédération départementale des
Chasseurs du Gard à jour de leurs cotisations, participations et contributions territoriales financières,
ayant retourné les bilans de prélèvements de la campagne 2025-2026 et détenant la surface requise à
l'obtention d'un carnet de battues.

ARTICLE 2:

Le détenteur du droit de chasse figurant sur l'annexe du présent arrêté, ou son représentant, est autorisé
à pratiquer la chasse du sanglier à l'affût ou à l'approche, sans chien, dans les cultures à protéger ainsi que
dans un périmètre de 100 mètres autour de celles-ci.

Il est également autorisé à organiser tous les jours de la semaine, à l'exception du mardi et du vendredi,
des battues au sanglier à proximité des cultures menacées sur les territoires pour lesquels il détient les

droits de chasse, afin de prévenir les dégâts aux cultures agricoles.

ARTICLE 3:

Le détenteur du droit de chasse ou son représentant désigne par écrit les tireurs qu'il mandate pour
mettre en œuvre l'autorisation, en précisant pour chacun le territoire d'intervention.
Il revient au détenteur du droit de chasse de vérifier que les tireurs à qui il délègue les tirs respectent les
conditions d'exercice de la chasse.

Le détenteur du droit de chasse déclare en mairie l'organisation prévue, avant toute mise en œuvre.

ARTICLE 4:

Le détenteur du droit de chasse justifiant de la surface requise à l'organisation des battues comme définie
dans le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé, retire le carnet de battue à la
Fédération des chasseurs du Gard.

Concernant les battues au sanglier, le détenteur du droit de chasse prend toutes les dispositions utiles
pour en informer les propriétaires fonciers, les exploitants agricoles et les usagers.

Les mesures de sécurité des chasseurs et des non-chasseurs s'appliquent dans leur intégralité aux
opérations de tir conformément au schéma départemental de gestion cynégétique approuvé.

ARTICLE 5:

Tout bénéficiaire de l'autorisation doit être en mesure de présenter lors du contrôle une copie de la
présente autorisation avec son annexe et le carnet de prélèvement nominativement complété, en plus
des documents attestant de sa capacité à chasser.

ARTICLE 6 :

Le détenteur du droit de chasse retourne les fiches bilan de prélèvements conformément à l'arrêté n°30-

2026-05-22-00007 du 22 mai 2026 susvisé, même en l'absence de prélèvement.

Le bénéficiaire qui ne retourne pas ses bilans se verra refuser toute autorisation ou plan de chasse pour la
saison suivante.

ARTICLE 7 :

Il appartient à la Fédération départementale des chasseurs de communiquer régulièrement à la DDTM et
à l'OFB la liste des bénéficiaires des autorisations de battues ayant retiré les carnets de prélèvements et
de transmettre au 15 octobre 2027 le bilan des prélèvements.

Article 8:

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
dans les deux mois à compter de son affichage en mairie. Le tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique « télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours.fr. Le
présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou d'un
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recours hiérarchique auprès du Ministre compétent. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme
des deux mois vaut rejet implicite.

Article 9:

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10:

Le présent arrêté est notifié à tous les détenteurs du droit de chasse concernés. Une copie est adressée au

maire des communes listées dans l'annexe au présent arrêté, au chef du service départemental de l'Office
français de la biodiversité, au commandant du groupement de gendarmerie, au directeur départemental

de la sécurité publique, et au président de la Fédération départementale des chasseurs.

LE MAIRE DE LA COMMUNE PROCÈDE À L'AFFICHAGE DU PRÉSENT ARRĒTÉ.

Nîmes, le 29 MAI 2025

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

et de la mer,
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ANNEXE à l'arrêté n°

LISTE DES SOCIÉTÉS DE CHASSE

COMMUNE N°SOC INTITULE N°UG

AIGALIERS 0001 St Hubert Aigaliers 24

AIGALIERS 5364 BOIS DE COSTEBELLE 24

AIGALIERS 5366 LE CHABIAN 24

NOM UG

AIGALIERS-LUSSAN

AIGALIERS-LUSSAN

AIGALIERS-LUSSAN

AIGREMONT 0002

AIGUGUES-MORTES 0003

Giboyeuse D'Aigremont

Chasseurs D'Aigues Mortes

13 TORNAС

01

AIGUE 0004 Acm Aigues Mortes 01

CAMARGUES GARDOISE

CAMARGUES GARDOISE

AIGUEJES-MORTES 0416
GRANDS DOMAINES DU

LITTORAL
01 CAMARGUES GARDOISE

AIGUESJES-MORTES 5042 Grands Domaines du Littoral 01 CAMARGUES GARDOISE

AIGUESJES-MORTES 5246

JES-MORTES

Domaine de Quincandon

Cie des Salins du Midi et

01 CAMARGUES GARDOISE

5339 01 CAMARGUES GARDOISE
Salines de l'Est

AIGUUES-MORTES 5496

AIGUGUES-MORTES

GFA DU PETIT CHAUMONT

DOMAINE DE GRAND

01 CAMARGUES GARDOISE

5509 01 CAMARGUES GARDOISE
CHAUMONT

AIGUES-MORTES 5534 M. ARRAGON FREDERIC 01

GUES-MORTES 5536 M. ARRAGON PHILIPPE

AIGUES-VIVES 0005 Diane Aigues Vivoise 0

CAMARGUES GARDOISE

CAMARGUES GARDOISE

CALVISSON

MASSIF DE VALBONNE ET
AIGUEZE

9000

St Hubert D'Aigueze 28
GORGES

AIGUEZE
MASSIF DE VALBONNE ET

5206 ACCA St Martin d'Ardèche 28

AIMARGUES 0007 Etourneau D'Aimargues 01

AIMARGUES 5447

AIMARGUES 5477

PPTE ALLAIS

MME VIALLE Maria

01

01

AIMARGUES 5529 M. РОВEDA GERARD 01

GORGES

CAMARGUES GARDOISE

CAMARGUES GARDOISE

CAMARGUES GARDOISE

CAMARGUES GARDOISE

SCEA GUILLIERMЕ
AIMARGUES 5544 01 CAMARGUES GARDOISE

MARGAROT

ALES 0008

ALLEGRE-LES-FUMADES

9000

Chasseurs Alesiens

Ste Allegre Les Fumades

22 GRAND COMBE

30

ALLEGRE-LES-FUMADES 5020 Font D'Hazard 30

ALZON 0010 Diane Alzonenque 17

MEJANNES LE CLAР

MEJANNES LE CLAP

BLANDAS

ALZON 5296 Le Chêne Double 17 BLANDAS

ALZON 5479 Plaisir de Chasse 17 BLANDAS

SOCIETE DE CHASSE DE
ALZON 5497 17 BLANDAS

VALCROZE

M. COSTECALDE- М.
ALZON 5513 17 BLANDAS

MONNERON

ANDUZE 0012 Anduzienne 21

ARAMON 0015 St Hubert D' Aramon

60

MIALET

VALLEE DU RHONE

ARGILLIERS 5223 Bois de Castille 10 UZES

ARPAILLARGUES-ET-

AUREILLAC

ARPAILLARGUES-EТ-

AUREILLAC

0016 Independante Arpaillargues 11 AUBUSSARGUES

5373 MAS DE PRADIER 11 AUBUSSARGUES



ARPHY 0017

ARPHY 0422

Amicale D'Arphy
REGIE COMMUNALE D'ARPHY

19 VALLERAUGUE

19 VALLERAUGUE

ARRE 0018 Lebro Lou Perdigal Arre 16 VIGAN

ARRE 5337 LES TRESTOUILLERES 16 VIGAN

ASSO DES CHASSEURS DU
ARRE 5343 16 VIGAN

TOUR ET DU ROUQUET

ARRIGAS 0019 St Hubert D' Arrigas 19 VALLERAUGUE

ASPERES 0020 Diane Asperoise 06 LECQUES

ASPERES 5572 CHASSE DES AIRES

60

LECQUES

AUBAIS 0021 Amicale D'Aubais 02 CALVISSON

AUBORD 0022 Mascotte D'Aubord 02 CALVISSON

AUBUSSARGUES 0023 Chasseurs D'Aubussargues 11 AUBUSSARGUES

AUJAC 0024 La Détente d'Aujac 32 GENOLHАС

AUJARGUES 0025 St Hubert Aujargues 02 CALVISSON

AULAS 0026 St Hubert Aulasienne 16 VIGAN

AULAS 5537 DIANE AULASIENNE 16 VIGAN

AUMESSAS 0027 Amicale Chasseurs Aumessas 19 VALLERAUGUE

CET CAÇAIRES E ESTAJANTS
AUMESSAS 5324 19 VALLERAUGUE

DEL TRAVERS

BAGARD 0028

BAGARD 0400

Amelioration Chasse Bagard

Diane de Blaties

12 MARTIGNARGUES

12 MARTIGNARGUES

BAGARD 5470 M. PARA ALAIN 12 MARTIGNARGUES

BAGNOLS-SUR-CEZE 0029 St Hubert Bagnols/ceze 27 BAGNOLS

BAGNOLS-SUR-CEZE 0411 Société La Bartavelle 27 BAGNOLS

BAGNOLS-SUR-CEZE 5070 St Martin - Domaine 27 BAGNOLS

BARJAC 0030 Sté Barjac/st Privat 30 MEJANNES LE CLAP

BARJAC 5114

BARJAC 5190

Mas Rivet Chapelle Tredoul

Mas de Périe

30 MEJANNES LE CLAP

30 MEJANNES LE CLAP

BARJAC 5282 Chasse Mas Reboul 30 MEJANNES LE CLAР

BARJAC 5438 GFA DE LA PIZE 30 MEJANNES LE CLAР

BARON 0031 Castellas De Baron 24 AIGALIERS-LUSSAN

BEAUCAIRE 0033 Ugernum De Beaucaire 03 COSTIERES

BEAUCAIRE 5016 Mas Clos Finot 03 COSTIERES

BEAUCAIRE 5073

BEAUCAIRE 5235

Mas St Paul

Domaine de la Tour

03 COSTIERES

03 COSTIERES

BEAUCAIRE 5467 M. LACOSTE PATRICK 03 COSTIERES

BEAUCAIRE 5474 M. NAVARRO JOSE 03 COSTIERES

ASSOCIATION DE CHASSE DU
BEAUCAIRE 5579 03 COSTIERES

PILET

BEAUVOISIN 0034 Diane De Beauvoisin 01 CAMARGUES GARDOISE

BEAUVOISIN 0035 Syndicat Chasse Franquevaux 01 CAMARGUES GARDOISE

BEAUVOISIN 5009 Belle Vue - Domaine 01 CAMARGUES GARDOISE

BEAUVOISIN 5490 LA FIGUIERE 01 CAMARGUES GARDOISE

BEAUVOISIN 5508

BELLEGARDE 0036

LES LISTES

Sportive Amicale Bellegarde

01 CAMARGUES GARDOISE

03 COSTIERES

BELLEGARDE 5010 Canaux Brl 03 COSTIERES

BELLEGARDE 5058 Sources Lamarine - Domaine 03 COSTIERES



ONET ST ELISABETH BOIS
BELLEGARDE 5355 03 COSTIERES

DE FOURNIGUET

BELL 5413 DOMAINE LES SOURCES 03 COSTIERES

BELL 5455 MAIN LES CANTARELLES 03 COSTIERES

BELLEGARDE 5521 GFA DU HAUT BROUSSAN 03 COSTIERES

ELLEGAR 5548 PPTE ROBIN JEAN MARC 03 COSTIERES

BELLEGARDE 5567 LA CHASSE DE SAUTEBRAUT 03 COSTIERES

LLEGA 5577

BELVEZET 0037

ВELVEZET 5112

MIRAGE

Chasse Communale Belvezet

SCEAF Dne de la Forêt

03 COSTIERES

24 AIGALIERS-LUSSAN

24 AIGALIERS-LUSSAN

BERNIS 0039 St Hubert De Bernis 02 CALVISSON

BESSEGES 0040 St Hubert Bessegeoise 31 PEYREMALE

Gros Gibier Bessèges
BESSEGES 0406 31 PEYREMALE

Bordezaс

BEZ-ET-ESPARO 0041 St Hubert Bez & Esparon 16 VIGAN

BEZOUCЕ 0042 St Hubert De Bezouce 08 POULX

BLANDAS 0043 Diane Caussenarde Blandas 17 BLANDAS

BLANDAS 5187 La Lavagne 17 BLANDAS

BLANDAS 5211 Chasse de Regos 17 BLANDAS

BLANDAS 5340 CHATEAU D'ASSAS 17 BLANDAS

BLANDAS 5347 LE LANDRE 17 BLANDAS

BLANDAS 5375 LES VILLAS DES LANDRE 17 BLANDAS

BLANDAS 5498 BELFORT 17 BLANDAS

BLANDAS 5535 LA LILIQUINTA 17 BLANDAS

BLAUZAС 0044 Conservatrice De Blauzac 08 POULX

BOISSET-ET-GAUJAC 0045 Ste De Boisset Et Gaujac 12 MARTIGNARGUES

BOISSET-ET-GAUJAC 5258 Amis Chasseurs St Martin 12 MARTIGNARGUES

BOISSET-ET-GAUJAC 5300 La Magnanerie 12 MARTIGNARGUES

BO 0046 Diane De Boissieres 02 CALVISSON

BONNEVAUX

BORDEZAС

0424

0048

Chasse Nature Bonnevaux

Diane Bordezacoise

32 GENOLHАС

31 PEYREMALE

BOUCOIRAN-ET-NOZIERES 0049
Ass des Chasseurs et Prop

07 BOIS DE LENS

BOUCOIRAN-ET-NOZIERES 5510

Boucoiran

M. SAER Claude 07 BOIS DE LENS

BOUIUILLARGUES 0050 Sportive De Bouillargues 03 COSTIERES

UILLARGUES 5507 M. BARRE Vincent 03 COSTIERES

BOUQUET 0051 Ste Communale De Bouquet 24 AIGALIERS-LUSSAN

BOUQUET 5157 La Valus 24 AIGALIERS-LUSSAN

BOUQUEТ 5378 PUITS DE VENDIMES 24 AIGALIERS-LUSSAN

BOUQUET 5380 MAS QUISSARGUES 24 AIGALIERS-LUSSAN

BOUQUET 5522 CABASSUT 24 AIGALIERS-LUSSAN

BOURDIC 0052 Ste De Chasse De Bourdic 11 AUBUSSARGUES

Ste Communale
BRAGASSARGUES 0053 13 TORNAC

Bragassargues

BRAGASSARGUES 5184 Nogarède 13 TORNAC

BRANOUX-LES-TAILLADES 0417 ACCA de Branoux 22 GRAND COMBE

BREAU-ET-SALAGOSSE 0056

BRIGNON 0057

Diane Breaunaise

Serre De Brienne Brignon

19

12

VALLERAUGUE

MARTIGNARGUES



BROUZET-LES-ALES 0059 Mont Bouquet Brouzet/ales 24 AIGALIERS-LUSSAN

BROUZET-LES-QUISSAC 0058 Ste Chasse Brouzet/quissac 05 BOIS DE COUTACH

BROUZET-LES-QUISSAC 5014 Patron - Mas 05 BOIS DE COUTACH

BROUZET-LES-QUISSAC 5462 GFA DE LA TOUR 05 BOIS DE COUTACH

BROUZET-LES-QUISSAC 5575 LE POUGET 05 BOIS DE COUTACH

CABRIERES 0061 Perdrix Cabrieroise 08 POULX

CAISSARGUES 0064

CAISSARGUES 5024

St Hubert De Caissargues

Belle Coste - Domaine

03 COSTIERES

03 COSTIERES

CAISSARGUES 5257 Bois de Signan Nord 03 COSTIERES

CALVISSON

CALVISSON 0419

Diane Calvissonnaise

Saint Hubert Calvissonnaise

02 CALVISSON

02 CALVISSON

CAMPESTRE-ET-LUC 0067 Ste De Chasse De Campestre 17 BLANDAS

CAMPESTRE-ET-LUC 5022 Domaine Luc Bas 17 BLANDAS

CAMPESTRE-ET-LUC 5148 Dne Puech Buisson 17 BLANDAS

CANAULES-ET-
0068 Chasseurs Canaulois 13 TORNAC

ARGENTIERES

6900

CANNES-ET-CLAIRAN Diane Cannes & Clairan

90

LECQUES

CARDET 0073 Beau Rivage De Cardet 13 TORNAC

CARNAS 0074 St Hubert De Carnas

90

LECQUES

CARNAS 5233 Gaec Griotto 06 LECQUES

MASSIF DE VALBONNE ET
CARSAN 0075 St Hubert De Carsan 28

GORGES

MASSIF DE VALBONNE ET
CARSAN 5392 CANET 28

GORGES

CASSAGNOLES

CASTELNAU-VALENCE

CASTILLON-DU-GARD

0076 Ste Cassagnoles/massanes 13 TORNAC

0077 Vigilante De Castelnau 12 MARTIGNARGUES

0078 St Hubert Castillonaise 10 UZES

GIC FAUNE ET AGRICULTURE
CASTILLON-DU-GARD 5386 10 UZES

CASTILLONNAISES

Ass Prop et Chass Causse
CAUSSE-BEGON 0079 18 CAUSSE NOIR

Begon

CAVEIRAС 0080

CAVILLARGUES 0398

Ste De Chasse De Caveirac

Ste de CAVILLARGUES

04 NIMES

25 SABRAN

CENDRAS 0081 Asso Proprietaires Cendras 22 GRAND COMBE

CENDRAS 5562 LE RIEUSSET 22 GRAND COMBE

CHAMBON 0082

| CHAN 0083

Acca Le Chambon

Cevenole De Chamborigaud

32 GENOLHАС

32 GENOLHAC

AMBORIGAUD

CHAM

5254 Les Hauts Chambo 32 GENOLHАС

5458 M. TABUSSE SAVINIEN 32 GENOLHAC

CHUSCLAN 0084 Esperance De Chusclan 27 BAGNOLS

Groupement Sangliers
CHUSCLAN 0085 27 BAGNOLS

Chusclan/Venejan

CLARENSAC 0086 St Hubert De Clarensac 04 NIMES

0088 St Hubert Codognannaise 02 CALVISSON
CODOGNAN

CODOLET

6800

Alouette De Codolet 27 BAGNOLS

COLLIAS 0090 Ste De Chasse De Collias 08 POULX



COLLIAS 0091 Amicale Sangliers Collias 08 POULX

COLLIAS 5220 Mas de Laval 08 POULX

COLLORGUES 0093 Cadiniere De Collorgues 11 AUBUSSARGUES

COLOGNAC 0094 Cevenole Club Colognac 21 MIALET

COLOGNAC 5101 Amicale Bas Colognac 21 MIALET

COLOGNAC 5259 Roc du Cable 21 MIALET

COLOGNAC 5294 Dne de la Poujade 21 MIALET

COMBAS 0095 Chasseurs Combassols 07 BOIS DE LENS

COMPS 0096 Ste De Chasse Compsoise 03 COSTIERES

CONCOULES 0097 Decidee De Concoules 32 GENOLHАС

CONGENIES 0098 Amicale De Congenies 02 CALVISSON

CONGENIES 5393 M. BOULET BERNARD 02 CALVISSON

CONNAUX

6600

Amicale Chasseurs Connaux 26 LA CAPELLECONQUEYRAC 5090 LA COSTЕ 05

Les Amis de la Compagnie
CONONQUEYRAC 5103 05

Cevenole

COMNQUEYRAС 5183 Mas de Merle - La Paulerie 05

CONONQUEYRAC 5460 VAINIA 05

CORBES 0100 Salindrinque De Corbes 21

BOIS DE COUTACH

BOIS DE COUTACH

BOIS DE COUTACH

BOIS DE COUTACH

MIALET

COCORCONNE 0101 Diane De Corconne 05 BOIS DE COUTACH

Association Gros Gibier Claret
CORORCONNE 0421 05 BOIS DE COUTACH

- CorconneC

ORCONNE 5096

ORCONNE 5428

DnOne de Vedel

Association LAVANDE

05

05

BOIS DE COUTACH

BOIS DE COUTACH

MASSIF DE VALBONNE ET
COCORNILLON 0102 Fraternelle De Cornillon 28

GORGES

COURRY 0103 Fraternelle De Courry 31 PEYREMALE

CRESPIAN 0395 Chasse en Doulibre/Crespian 07 BOIS DE LENS

CROS 0105 Diane De Cros 15 ST MARTIAL

CROS 0106

CROS 5005

Fage Nord De Cros

Asso de prop St Hubert

15 ST MARTIAL

15 ST MARTIAL

CRUVIERS-LASCOURS 0107 Diane Cruviers Lascours 12 MARTIGNARGUES

CRUVIERS-LASCOURS 5149 La Sanglière 12 MARTIGNARGUES

DEAUX 0108

DIONS 0109

Giboyeuse De Deaux

Diane Dionsoise

12 MARTIGNARGUES

04

DOMAZAN 0110 St Hubert De Domazan 33

NIMES

ESTEZARGUES

DOMOMESSARGUES 0111 Protectrice De Domessargues 07 BOIS DE LENS

DOURBIES 0113 Fanfare Cevenole Dourbies 18 CAUSSE NOIR

DOURBIES 0355 Ass Cynégétique du PNC 18 CAUSSE NOIR

DURFORT-ET-SAINT-
0114 Tour De Durfort 14 MONOBLET

MARTIN-DE-SOSSENAC

DURFORT-ET-SAINT-
0115 Grand Pau De Durfort 14 MONOBLET

MARTIN-DE-SOSSENAC

DURFORT-ET-SAINT-
5138 Dne Vibrac 14 MONOBLET

MARTIN-DE-SOSSENAC

ESTEZARGUES 0116 Diane D'Estezargues 33

EUZET 0118 Diane D'Euzet 24

ESTEZARGUES

AIGALIERS-LUSSAN



FLAUX 0119 Marinard De Flaux 10 UZES

FLAUX 0120 Pierre Plantée Flaux 10 UZES

FONS 0121 Amis Gd Pades Fons/gardon 07 BOIS DE LENS

FONS-SUR-LUSSAN 0122 Ste Communale Fons/lussan 30 MEJANNES LE CLAP

FONTANES 0124 Perdrix De Fontanes 06 LECQUES

FONTANES 5222

FONTARECHES 0125

Dne de la Clotte

Ste De Chasse Fontareches

06 LECQUES

25 SABRAN

FONTARECHES 5291 Dne Ste Agathe 25 SABRAN

FOURNES 0126

FOURQUES 0127

Amicale Chasseurs Fournes

Amicale Chasseurs Fourques

33 ESTEZARGUES

03 COSTIERES

FOURQUES 5155 Mas du Cousse 03 COSTIERES

FOURQUES 5238

FOURQUES 5434

Domaine de la Reyranglade
DNE DU GRAND CABANE

03 COSTIERES

03 COSTIERES

FOURQUES 5539 M. MONNIOT OLIVIER 03 COSTIERES

FRESSAС 5465 M. MARTIN Laurent 14 MONOBLET

GAGNIERES 0128

GAGNIERES 5399

Chasseurs Gagnierois

AMICALE JR

31 PEYREMALE

31 PEYREMALE

GAILHAN 0380 Diane Gailhannaise 06 LECQUES

GAJAN 0129 Candoulette De Gajan 04 NIMES

GAJAN 5415 LES BARAQUETTES 04 NIMES

GALLARGUES-LE-
0131 St Hubert Gallarguoise 02 CALVISSON

MONTUEUX

GALLARGUES-LE-
5550 INDIVISION GOURGAS 02 CALVISSON

MONTUEUX

GARONS 0133 Perdrix De Garons 03 COSTIERES

GARONS 5060 Domaine la Farelle 03 COSTIERES

GARONS 5076 Dne Courbade Montval 03 COSTIERES

GARRIGUES-SAINTE-
0134 Ste Garrigues/ste Eulalie 11 AUBUSSARGUES

EULALIE

GAUJAC 0135 Ste De Chasse De Gaujac 26

GENERAС 0136

GENERAС 5231

GENERAС 5263

Perdrix De Generac

Dne d'Aigues Vives

Dne du Grès - Le Chêne

01

01

01

LA CAPELLE

CAMARGUES GARDOISE

CAMARGUES GARDOISE

CAMARGUES GARDOISE

DOMAINE DU GRAND
GENERAС 5457 01 CAMARGUES GARDOISE

ESCALION

GENERARGUES 0137 St Hubert Generarguaise 21 MIALET

GENERARGUES 0139 Gypieres De Generargues 21 MIALET

GENERARGUES 0401 Diane Cévenole 21 MIALET

GENOLHАС 0140 Diane De Genolhac 32 GENOLHAС

GOUDARGUES 0141 Chasseurs Reunis Goudargues
Fôret privée Domaine de la

30 MEJANNES LE CLAP

GOUDARGUES 5374 30 MEJANNES LE CLAP
Quiquier

ISSIRAC 0144 Indispensable D'Issirac 28 MASSIF DE VALBONNE ET

GORGES

MASSIF DE VALBONNE ET
ISSIRAC 0386 Régie Communale d'Issirac 28

GORGES






























